
 

  
 Stockage de pneus usagés et 
d’occasion 
— 
Annexe cantonale 
      

 

Service de l’environnement SEn 
Amt für Umwelt AfU 

— 
Direction de l’aménagement, de l’environnement et des constructions DAEC 
Raumplanungs-, Umwelt- und Baudirektion RUBD 



 

2 

Les bonnes pratiques 
Les règles de bonnes pratiques suivantes doivent être mises en œuvre durant la saison des pneus (mois - avril/mai et 
novembre/décembre) :  

> Maximum 10 t de pneus soit 1200 pièces à l’extérieur 
> Surface étanche entourée d’une bordure de sécurité 
> Zone restreinte délimitée par des dévers et pentes correspondantes  
> Evacuation des eaux par dépotoir à boue (avec coude plongeur à l’écoulement de sortie) à la canalisation des 

eaux usées  

Durant la saison des pneus (max. 10 t) 

 

En dehors de la saison des pneus 

 
 
Renseignements 
— 
Autorité en charge de la protection de l’environnement 
 
Service de l’environnement SEn  
Section protection des eaux 
Impasse de la Colline 4, 1762 Givisiez 
T +26 305 37 60, F +26 305 10 02 
sen@fr.ch, www.fr.ch/eau 
 
 
Autorité en charge de la protection incendie  
 
Etablissement cantonal d’assurance des bâtiments ECAB 
Inspection cantonale du feu  
Maison-de-Montenach 1 
Case postale 486 
1701 Fribourg / Granges-Paccot  
T +41 26 305 92 35, F +41 26 305 92 39 
icf@ecab.ch, www.ecab.ch  
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